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NAILLOUX 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
VIVRE LAURAGAIS 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-deux janvier à 20 heures 30, le conseil municipal de la 
commune de Nailloux, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Lison GLEYSES, Maire de Nailloux. 

Date de la convocation: 16janvier 2026 

Étaient présents 19 : AIGOUY Jean, ARPAILLANGE Michel, BALONAS Mélanie, BONNEFONT 
Laurent, CABANER Charlotte, DAHÉRON Émilien, DELMAS Christian, DELRIEU Luc, GERBER 
BENOI Marion, GLEYSES Lison, LEBRUN Guillaume, LEVRAT Anne, MARTY Pierre, MÉTIFEU 
Marc, NAUTRÉ Éva, OBIS Éliane, RIOLLET Pierre, SELLENET Pierre, ZARAGOZA Antoine. 

Étaient excusés 5 : ALVES DA SILVA Daniel, CAMPOS Julie, CHAYNES Marie-Thérèse, 
MESTRES Carine, THÉNAULT Sylvain. 

Était absente: BAUR Daniel, JÉRÔME Marie-Noëlle, VIVIER Aurélie. 

Pouvoirs 5: ALVES DA SILVA Daniel pouvoir à DELMAS Christian, CAMPOS Julie pouvoir à 
LEBRUN Guillaume, CHAYNES Marie-Thérèse pouvoir à ZARAGOZA Antoine, MESTRES 
Carine pouvoir à MARTY Pierre, THÉNAULT Sylvain pouvoir à GERBER BENOI Marion. 

Secrétaire de séance: Antoine ZARAGOZA 

OPPOSITION AU TRANSFERT DE COMPETENCE PLU A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES TERRES DU LAURAGAIS ET A LA MODIFICATION STATUTAIRE AFFERENTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5214-16, chapitre 
1, paragraphe 1°, qui dispose que la compétence Plan Local d'Urbanisme (PLU), document 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, est une compétence de plein droit des 
communautés de communes; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles Ll53-l, Ll53-8 et Ll53-9 1;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à !'Accès au Logement et à un Urbanisme 
Rénové (Loi ALUR), et notamment son article 136, Il 3ème alinéa qui dispose que: « Si, à 
l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la 
communauté de communes ou la communauté d'agglomération n'est pas devenue 
compétente en matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale peut également à tout moment se prononcer par un vote sur le transfert 
de cette compétence à la communauté. S'il se prononce en faveur du transfert, cette 
compétence est transférée à la communauté, sauf si les communes membres s'y opposent 
dans les conditions prévues au premier alinéa du présent Il, dans les trois mois suivant le vote 
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre;» 
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Vu le 7e, alinéa du Il de l'article 136 de la loi ALUR qui dispose que si au moins 25% des 
communes représentant au moins 20% de la population s'y opposent, ce transfert de 
compétences n'a pas lieu; 

Vu les délibérations du conseil communautaire n° DL2025_766 « Transfert des compétences 
PLU, documents d'urbanisme en tenant lieu et carte communal à la Communauté de 
communes des Terres du Lauragais» et n°DL2025_767 « Modification des statuts pour la prise 
de compétence plan local d'urbanisme (PLU). document d'urbanisme tenant lieu et carte 
communale» du 25 novembre 2025 ayant respectivement pour objets le transfert de la 
compétence en matière de PLU, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale 
à la communauté de communes, et la modification des statuts de la communauté de 
communes en résultant; 

Considérant que si au moins 25% des communes membres de la Communauté de 
communes, soit 75 communes, représentant au moins 20 % de la population, soit 8 439 
(recensement 2022), s'opposent à ce transfert de compétence dans un délai de 3 mois à 
compter de sa notification, celui-ci n'a pas lieu; 

Madame la Maire présente les raisons qui militent en faveur d'une opposition de la commune 
au transfert de la compétence PLU, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale à la Communauté de Communes; 

Considérant que la commune dispose d'un PLU conforme aux dispositions de la loi Climat et 
Résilience; 

Considérant que la loi ALUR dispose que les communautés de communes non compétentes 
en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale, le deviendront au lendemain du premier jour de l'année suivant l'élection du 
président de l'EPCI consécutive au renouvellement général des conseils municipaux et 
communautaires, soit le 7e, janvier 2027; 

Considérant néanmoins, que la loi prévoit que les communes membres des EPCI puissent 
s'opposer à ce transfert de compétence dans des conditions de majorité particulières et dans 
un délai de 3 mois précédent le 7e, janvier 2027, soit du 7e, octobre 2026 au 31 décembre 2026; 

Madame la Maire propose de débattre sur le transfert de la compétence PLU, document en 
tenant lieu, carte communale à la Communauté de communes Terres du Lauragais ainsi qu'à 
la modification des statuts qui en résulte. 

Après avoir entendu l'exposé du maire et en avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

Sens des votes: nombre + procurations 

POUR CONTRE ABSTENTION 

0 22 2 

de s'opposer au transfert de la compétence PLU, document en tenant lieu, carte 

communale à la Communauté de communes Terres du Lauragais; 

de s'opposer à la modification des statuts qui en résulte. 
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Ampliation de la présente sera affichée à la mairie de Nailloux pendant un mois et transmise 

à monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour contrôle de sa légalité. 

Ainsi fait et délibéré à Nailloux, les jour, mois et an que susdits. 

Certifié exécutoire 

Compte tenu de la 

transmission 

en Préfecture le: 

de l'affichage le : 

Lison GLEYSES, 

Maire, 

Secrétaire de séance, 

A f'l.\-o ,ne èQx.o-303q__ 
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